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Annexe 17 
Procédure opérationnelle pour le solde des dossiers 

en cofinancement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Il est rappelé la bonne pratique d’opérer une vérification de service fait commune (SI FSE et 
cofinanceur) sur la base d’un pré-CSF commun avec une vérification diligentée en simultanée par 
les 2 services auprès du bénéficiaire pour mutualiser les moyens, sécuriser le FSE, et éviter un 
double travail coté bénéficiaire (souvent sur les mêmes dépenses). Cela est conforme aux 
dispositions de la « convention cadre pour la gouvernance partenariale des programmes 
européens 2014-2020» signée par l’État, la Région et le Département de solder les opérations 
cofinancées UE sur la base d’un dossier unique et d’une liquidation identique (disposition article 5 
de la convention cadre). Cette bonne pratique aboutit à un pré-CSF commun SI – CPN qui 
constitue la base du versement de la CPN et du montant UE. 

 
1 – Le bénéficiaire fait sa demande de solde dans MDFSE en sachant qu’à ce stade, il manquera la 
justification de l’acquittement de la CPN. 
 
2 – En parallèle le bénéficiaire transmet sa demande de solde CPN au(x) service(s) concerné(s) et 
copie au SI DEETS. 
 
3 – A réception de la demande de solde, le SI concerné informe le(s) partenaire(s). 
 
4 – Réalisation du Pré-CSF  par le SI FSE, et transmission au SI CPN pour avis avant validation. 
 
5 – Le bénéficiaire attend le versement du solde de la CPN. 
 
6 – Lorsque la CPN est acquittée, la CPN adresse l’attestation de cofinancement au SI FSE sur la 
base des montants retenus dans le pré-CSF. Le gestionnaire FSE peut ensuite intégrer l’attestation 
dans MDFSE.  
 
- A défaut de fourniture de l’attestation CPN dans un délai de 2 mois, l’intégralité du montant 
prévisionnel du cofinancement pourra être retenue par le service instructeur. 
- En cas de fourniture d’une attestation ne précisant pas la part affectée par le financeur à 
l’opération, le bénéficiaire pourra proposer un montant alloué à l’opération dont le mode de 
calcul fera l’objet d’un contrôle par le service instructeur. 
 
En parallèle du versement de la CPN, une procédure contradictoire est enclenchée (similaire à 
celle du FSE) afin de révéler les éventuelles divergences et les réajuster au plus vite - l'information 
sera automatiquement relayée au SI pour prise en compte. 
 
7 – La demande de solde du FSE peut être instruite jusqu’à son terme, en s’appuyant sur le pré-
CSF déjà réalisé. 
 

(*) Pour le cas où une subvention « hors périmètre FSE » est versée au bénéficiaire, le contrôle lié 
au Pré-CSF peut inclure le contrôle complémentaire. Les agents de la collectivité versant cette 
subvention complètent le document Type de Pré-CSF avec les éventuelles dépenses « hors 
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périmètre FSE » qu'ils souhaitent contrôler. 
 
De plus, sur les phases amont, les services assurant la gestion du FSE et des CPN, conviennent 
également : 
 
1. à l'instruction : les deux services DEETS et REGION ont un échange (réunion ou autre) au 
cours de leur instruction, pour vérifier la cohérence de leur instruction et notamment l’absence de 
risque de double financement ;  
 
2. à la programmation (cas de RPC) : autant que possible, les deux opérations pour le 
dispositif de RPC sont présentées simultanément au même CLS. Pour ce faire, les services 
s'informent mutuellement de la date prévisionnelle envisagée de présentation en CLS pour avis. A 
défaut, le SI intervenant en dernier devra réaliser un contrôle de l’absence de double financement 
sur la base des dépenses présentées dans la demande instruite par le SI dont le dossier a été 
examiné lors d’un CLS précédent ; 
 
3. Au conventionnement : les services adressent à leur homologue la copie des conventions 
signées, et incluent - dans la notification de la convention au bénéficiaire - une information au 
bénéficiaire sur le fait que le/les service(s) instructeur(s) se réservent la possibilité de réaliser un 
temps de contrôle sur site des pièces justificatives partagé FSE/CPN ;   
 
4. Au solde : cf. supra. 
 
Cette fiche s'applique à la mesure ESS, ainsi qu'aux dispositifs RPC,  ARACT, et en tant que de 
besoin à certaines actions du RSMA et du Plan Anglais. 
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